
 

 

 

 

 

Liste de matériel d’usage personnel 

PEI (secondaire 1 et 2) 

Année scolaire 2023-2024 
 

 
 

Lors de son entrée à l’école en août, votre enfant doit avoir son matériel et son 

costume d’éducation physique, et ce, durant toute l’année scolaire. 

 

Matériel obligatoire 

1 sac d’école 2 duo-tang en plastique avec pochettes 

1 étui à crayons identifié et assez grand pour 

contenir la calculatrice 
1 chemise-accordéon à pochettes 

 
6 crayons de plomb HB 1  bâton de colle (gros) 

2 gommes à effacer 2 paquets d’index séparateurs pour cahiers à anneaux (paquet de 5) 

1 ruban correcteur 1 boîte de 36 crayons de couleurs en bois  

1 règle de 15 cm 1 paire de ciseaux 

5 surligneurs (vert, rose, orange, bleu et jaune) 10 protège-feuilles en plastique transparents (3 trous) 

1 stylo bleu et 1 stylo rouge 4 cahiers à anneaux de 1½ pouce (Attendre les premiers cours afin 

de savoir si des matières peuvent être jumelées dans plus d’un 

cahier à anneaux.  

1 stylo feutre noir, pointe fine 1 aiguise crayon avec réservoir 

1 cadenas 1 paquet de feuilles lignées 

8 cahiers lignés Étui pour Chromebook (facultative) 

*** calculatrice - recherchez les touches suivantes : SIN, COS, TAN, π, a b/c pour mathématiques 
  

SIN, COS et TAN 
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ou parfois au-dessus d’une touche 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 

 
Fractions 

 
 
 

ou   ou  

 

 

 

Exposants 
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Il est important d'avoir une réserve de crayons, de gommes à effacer, de rubans correcteurs, de 

surligneurs et de stylos pour renouveler le matériel au besoin.  
 

L’école ne fournit pas d’écouteurs ni de papiers mouchoirs.  Il est suggéré d’en avoir en sa possession pour 
les besoins personnels. 

 
 

Pour les cours d’éducation physique, le matériel suivant est obligatoire 

1 cadenas  1 gilet à manches courtes de sport 

1 paire d’espadrilles (multisports) 1 paire de pantalon court ou long de sport 

1 paire de bas 1 sac de sport 

 


